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Chenil BA115 EP – 23/04/2025 
Route de Saint-Gilles BP 49100 – 30972 Nîmes Cedex 09 – tél : 04 11 83 98 94 
Adresse fonctionnelle cma10-gv51.contact.fct@intradef.gouv.fr  
Dossier suivi par : VET de Magnienville Lucie  

Service de santé des armées 
Direction de la médecine des forces 

10e centre médical des armées / 51e groupe vétérinaire 
 

 Nîmes, le 30 avril 2025 
 No 118/10eCMA/51e GV/NP 

Le vétérinaire en chef Philippe Bricaire 
chef du 51e groupe vétérinaire 

à 

Monsieur le colonel, 
commandant la base aérienne 115 

OBJET : contrôle officiel de la santé animale et des exigences en matière de bien-être des 
animaux du chenil de l’escadron de protection de la BA 115. 

RÉFÉRENCE : arrêté du 19 septembre 2007 relatif à l’application des dispositions législatives et 
réglementaires du code rural relatives à la santé publique vétérinaire et à la sécurité 
sanitaire des aliments au sein des établissements et organismes relevant du 
ministère de la défense. 

P. JOINTE : rapport d’inspection d’un chenil militaire ou de la gendarmerie. 

 

 

J’ai l’honneur de vous transmettre le rapport de la visite de contrôle officiel du chenil de votre 
établissement qui a été effectuée après concertation avec vos services, le 23 avril 2025 par le vétérinaire 
Lucie de Magnienville, du 51e groupe vétérinaire en présence de l’adjudant-chef Depierre, chef de 
chenil. 

 

Depuis la précédente inspection du 28 novembre 2023, des améliorations ont notamment été apportées 
dans les domaines suivants :  

 réfection des tuyaux enterrés d’évacuation des eaux usées ; 

 remplacement des panneaux de cloisons en bois par des panneaux métalliques dans les 
courettes hébergeant des chiens destructeurs ; 

 remplacement des niches et de plusieurs bancs de couchage détériorés ; 

 suivi du poids des chiens et adaptation des rations en conséquence ; 

 création d’un cahier de suivi des sorties des chiens. 

 

Les points de non-conformité relevés dans le rapport joint doivent donner lieu à des actions correctives 
qui seront évaluées lors de la prochaine visite de contrôle officiel et n’appellent pas, en l’état, de réponse 
écrite de votre part. 
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Les écarts principaux concernent : 

 le nombre de courettes d’hébergement inférieur à l’effectif canin affecté ; 

 l’absence de sas de sécurité au niveau des travées de courettes, ce qui pourrait favoriser la 
fugue de chiens dans le chenil ; 

 l’absence de débord de toiture à l’avant des courettes, exposant les chiens aux intempéries 
et à l’ensoleillement ; 

 le mauvais état des caniveaux d’eaux usées, dont les surfaces montrent des aspérités et des 
anfractuosités où s’incruste la saleté ; 

 la non-conformité des passe-plats, dangereux pour les animaux.  
 

Ces écarts devraient être résolus par l’opération de mise aux normes et d’accroissement de la capacité 
d’accueil du chenil dont la fin est attendue en novembre 2026. 

 

Si vous souhaitez porter réclamation sur l’inspection réalisée, faire appel de ses résultats et/ou en 
demander la procédure applicable, vous avez la possibilité de vous adresser au chef du bureau 
vétérinaire aux coordonnées suivantes : 

 
Monsieur le vétérinaire chef des services 

Chef du bureau vétérinaire 
de la direction de la médecine des forces 

Base aérienne 705 
RD 910 

37076 TOURS CEDEX 2 
Tél : 0245343288 – PNIA : 8627053288 

 
 
 

   
 
 

   

      ORIGINAL SIGNÉ 
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LISTE DE DIFFUSION 

DESTINATAIRE : 

- Monsieur le colonel, commandant la base aérienne 115 (courriel : ba115-cdt-ba.fct@intradef.gouv.fr 
et original par courrier) 

COPIES : 

- Madame le vétérinaire en chef, coordonnateur vétérinaire zonal de Lyon (courriel : 
aurelie.prange@intradef.gouv.fr) ; 

- Monsieur le commandant de l’escadron de protection de la BA 115 (courriel : ba115-defsec-
ep.cdt.fct@intradef.gouv.fr) ; 

- Monsieur le chef de chenil (courriel : ba115-defsec-ep-cyno.chef.fct@intradef.gouv.fr). 
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Service de santé des armées 
Direction de la médecine des forces 

10e centre médical des armées / 51e groupe vétérinaire 

 

RAPPORT D’INSPECTION D’UN CHENIL MILITAIRE OU DE LA GENDARMERIE 

Partie administrative 

Date de l'inspection 23 avril 2025 

Organisme d'inspection 51e groupe vétérinaire 

Nom(s) et grade de(s) l'inspecteur(s) VET de Magnienville 

Accompagné de  

Numéro du rapport No 118/10eCMA/51e GV/NP 

Motif de l'inspection Contrôle officiel de la bientraitance animale 

Références réglementaires  
 

 Règlement (UE) 2017/625 du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le 
respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux 

 Code rural et de la pêche maritime (parties législative et réglementaire), Livre II Titre I Chapitre IV « la protection des animaux » 

 Arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux 

 Arrêté du 5 novembre 1996 relatif à la protection des animaux en cours de transport 

 Arrêté du 19 septembre 2007 relatif à l’application des dispositions législatives et réglementaires du code rural relatives à la santé 
publique vétérinaire et à la sécurité sanitaire des aliments au sein des établissements et organismes relevant du ministère de la 
défense 

 Instruction n° 149/DEF/DCSSA/AST/VET du 24 janvier 2011 relative à l’organisation et au fonctionnement des services vétérinaires 
des armées ainsi que du soutien vétérinaire hors métropole 

 Instruction n° 21838/DEF/DAG/DECL du 5 mai 1995 relative aux installations canines du ministère de la défense 

 Arrêté du 8 décembre 2006 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 2120 (établissements d'élevage, vente, transit, ou garde de chiens) – Applicable aux chenils de 10 à 50 chiens. 
 

Méthode Vade-mecum pour l’inspection d’un chenil militaire ou de la gendarmerie 
  

Établissement 

Armée d’appartenance Armée de l’air et de l’espace 

Unité Base aérienne 115 – Escadron de protection 

Localisation Orange 

Responsable chenil ADC Depierre 

Représentant de l’unité ayant 
accompagné le(s) inspecteur(s) 

ADC Depierre 

Effectif personnel présent 0/5/17 (0/5/20 au REO) 

Nombre de chiens présents 27 

Nombre de courettes permanentes : 22    d’isolement : 2     opérationnelles : 2     de soins : 2 
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A/ CONSTATS 

La visite d’inspection effectuée dans le cadre du contrôle officiel a mis en évidence des points formulés par item 
et selon la grille de lecture de résultat suivant : 

 C : absence d’écart ; 
 E : présence d’un ou plusieurs écarts ; 
 MT : présence de maltraitance associée ou non à un ou plusieurs écarts ; 

Selon l’instruction technique DGAL/SDSPA/2015-593 du 10/07/2015 : 
La maltraitance correspond à un comportement déviant et inadapté aux normes sociales et morales. Elle peut 
se traduire par des violences et des abus physiques (par exemple, brûlures, coups et blessures, blessures 
par arme à feu, empoisonnement, noyade, asphyxie, travail excessif, combats d’animaux, surexploitation en 
matière de reproduction des animaux de compagnie, utilisation de pièges et collets), sexuels, émotionnels 
(privation d'interactions positives, interactions négatives...) ou par de la négligence (privation d'abreuvement, 
d'alimentation, de soins d'hygiène et vétérinaires, absence ou non-conformité des abris et lieux de 
détention...). Ces comportements pouvant être intentionnels (refus de soins...) ou non (par ignorance, 
incompétence, inexpérience, incapacité physique ou financière...). 

 NE : non évalué ; 
 SO : sans objet. 
 
 

CODE LIBELLE RÉSULTAT 
1 : ENVIRONNEMENT, ABORDS           

1.1 
Existence de facteurs de nuisance à la santé, à la sécurité et à la bientraitance 
des chiens 

C 

1.2 
Prise en compte des facteurs climatiques défavorables (intempéries, soleil, 
chaleur, vents dominants…) 

E 

Description de(s) écart(s) 
Les véhicules cynotechniques ne sont pas stationnés à l’abri du soleil. En cas de forte chaleur, la température 
à l’intérieur de ces véhicules y devient très élevée et peut favoriser la survenue d’un coup de chaleur pour 
les chiens transportés. 
 

1.3 Limitation des risques pour la santé des chiens aux abords du chenil C 

2 : LOGEMENT ET AMBIANCE      

2.1 Nombre de courettes correspondant à l’effectif canin  E 

Description de(s) écart(s) 
Le nombre de courettes d’hébergement est inférieur au nombre de chiens. Alors que 27 chiens sont affectés 
au chenil, il existe seulement 22 courettes d’hébergement. 
 

Commentaires :  
Lors de la visite, plusieurs chiens n’étaient pas présents (stage ou OPEX). Il est rappelé que les 2 courettes 
d’isolement et les 2 courettes de soin ne sauraient être utilisées pour l’hébergement des chiens en dehors 
des situations pour lesquelles elles ont été créées (respectivement : chiens de retour d’OPEX et chiens 
malades ou en soins). 
 

2.2 État général de propreté de l’hébergement C 

2.3 Dimensions minimales des enclos pour chiens 9 m2/2 m de haut  C 

2.4 Sols de l’hébergement E 

Description de(s) écart(s) 
-1. Les sols en béton des courettes d’hébergement montrent des détériorations notamment le long des joints 
de dilatation, ce qui créé des anfractuosités où se loge la saleté. 
 
-2. Dans les courettes de soins, des défauts de pente sont constatés avec de la stagnation d’eau au sol. 
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2.5 Toits de l’hébergement E 

Description de(s) écart(s) 
Les toitures des courettes ne présentent aucun débord à l’avant (écart récurrent) : 
- par beau temps, le soleil frappe le sol ce qui échauffe excessivement l’intérieur de la courette, exposant le 
chien à un inconfort thermique et au risque de coup de chaleur ; 
- lors d’intempéries, la pluie parvient à tomber directement dans la courette et sur la dalle à l’avant où l’eau 
stagne et s’écoule en partie vers les courettes. Dans ces conditions, le sol se mouille intégralement. Les 
chiens peuvent alors se trouver de façon prolongée sur un sol humide, ce qui favorise l’apparition d’affections 
cutanées (pattes ou scrotum) voire de blessures (glissades). En outre, il est établi que l’humidité stagne et 
gèle parfois en hiver, ce qui s’avère dangereux pour les chiens et les maîtres. 
 

Commentaires :  
La création d’un sas de sécurité entièrement couvert par une toiture débordante à l’avant résoudrait cet écart 
et celui mentionné au point 2.9. Le guide CIN-PI pour la conception des chenils en milieu militaire préconise 
un débord de toiture d’au moins 40 cm au-delà du sas de sécurité. 
 

2.6 Murs de l’hébergement E 

Description de(s) écart(s) 
-1. Les panneaux grillagés des façades des courettes (courettes de soins et courettes d’hébergement) 
ménagent dans leur partie inférieure un espace de plusieurs centimètres avec le sol, pouvant permettre à 
un chien de se coincer la patte dans l’excitation (des blessures et fractures se sont déjà produites dans de 
telles configurations). 
 
-2. Les murs des courettes de soins présentent des détériorations dans leur partie inférieure, générant des 
anfractuosités qui ne peuvent pas être nettoyées et désinfectées correctement. 
 

2.7 Conditions d’ambiance (y compris les courettes de nuit) C 

2.8 Système permettant l’évacuation des déchets E 

Description de(s) écart(s) 
Les caniveaux d’évacuation des eaux usées ne peuvent pas être entretenus convenablement : 
- les parois verticales présentent de nombreuses aspérités et interstices qui retiennent les poils et la saleté 
(concerne les courettes d’hébergement et les 2 courettes d’isolement) ; 
- le revêtement au fond du caniveau des courettes d’hébergement est en très mauvais état (cloqué avec des 
lambeaux qui s’arrachent). 
 

Commentaires :  
La réfection des caniveaux est nécessaire. 
 

2.9 Parcs et enclos extérieurs fermés E 

Description de(s) écart(s) 
-1. Les courettes n’ont pas de sas de sécurité en façade, destiné à contenir un chien qui viendrait à sortir de 
sa courette. À l’heure actuelle, un chien fugueur aurait accès à l’intégralité du chenil, ce qui pourrait s’avérer 
dangereux (ex : ingestion de corps étranger, agression de personnel…) 
 
-2. La clôture d’enceinte du chenil mesure environ 1,80m et ne comporte pas de retour grillagé, ce qui n’est 
pas conforme pour prévenir l’éventuelle fugue d’un chien. 
 
-3. Le système de fermeture du portail de la clôture d’enceinte du chenil, constitué d’une simple poignée, 
n’est pas sécurisé et serait aisément ouvert par un chien qui aurait fugué de sa courette. 
 
-4. Le portillon d’accès au chenil est constitué de grillage rigide aux bords contendants, susceptibles de 
blesser un chien qui se trouverait en liberté dans le chenil. 
 
-5. Un cylindre métallique rouillé planté dans le sol d’un parc de détente pourrait s’avérer vulnérant. De plus, 
celui-ci retient de l’eau stagnante, ce qui peut favoriser la prolifération des moustiques. 
 

2.10 Existence d'un local d'isolement des chiens C 
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2.11 Locaux de stockage E 

Description de(s) écart(s) 
La porte d’accès au local de préparation des aliments n’a plus de poignée ni de verrou. Il ne reste qu’un trou 
à la place de la serrure. La facilité à maintenir ce local fermé en est compromise. 
 

Commentaires :  
L’installation d’un groom pour refermer automatiquement cette porte aurait été demandée. 
 

2.12 Moyen de stockage des cadavres et dispositions relatives à leur enlèvement C 

2.13 
Local sanitaire (local de soins) pour les chiens malades ou blessés et box(es) 
sanitaires(s) 

E 

Description de(s) écart(s) 
-1. Un mur du local de soins présente une fissure ainsi qu’un carreau décollé. Le ciment mis à nu et les 
interstices ne peuvent pas être correctement nettoyés et désinfectés.  
 
-2. Les tuyaux d’arrivée d’eau passent à l’intérieur de l’un des boxes sanitaires et pourraient être détériorés 
par un chien destructeur. 
 
-3. Les loquets des portes des boxes sanitaires ne sont pas actionnables depuis l’intérieur. 
 

3 : MATÉRIELS ET ÉQUIPEMENTS (conception et entretien)      

3.1 Absence de matériels défectueux ou inadaptés, sources de blessures C 

3.2 Absence d’entrave causant des souffrances inutiles C 

3.3 Dispositifs de surveillance des chiens C 

3.4 Dispositifs d’alimentation et d’abreuvement  E 

Description de(s) écart(s) 
Les passe-plats représentent des structures dangereuses pour le chien. Les arceaux métalliques saillants 
peuvent être une source de blessures pour le chien lorsqu’il s’agite à l’avant de la courette. Après 
manipulation des passe-plats, un espace peut permettre au chien de sortir le museau, se blesser et 
potentiellement mordre l’opérateur. 
 

Commentaires :  
Les passe-plats sécurisés « nouvelle génération » ont été reçus. Il reste à réaliser les ouvertures nécessaires 
dans les façades des courettes pour pouvoir les installer.  
 

3.5 Cages/Niches/Bancs de couchage  E 

Description de(s) écart(s) 
-1. Quelques bancs de couchage détériorés n’ont pas encore été remplacés. Les parties en bois montrent 
des échardes vulnérantes. 
 
-2. La table de pansage est en mauvais état, du fait du matériau constitutif du plateau qui est absorbant et 
pourri par l’humidité. 
 

Commentaires :  
-2. N’étant plus utilisée, il conviendrait d’évacuer cette table. 
 

3.6 Dimensions cages/véhicules/niches appropriés à la taille des chiens C 

3.7 Équipement des locaux annexes C 

3.8 Matériels de nettoyage, de désinfection et de désinsectisation E 

Description de(s) écart(s) 
Le stock de bidons de produit nettoyant et désinfectant Saniterpen 90 est périmé depuis la fin du mois de 
mars 2025. Passée cette date, le pouvoir désinfectant du produit n’est plus garanti par le fabricant. 
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4 : PERSONNEL      

4.1 Nombre de personnel adapté E 

Description de(s) écart(s) 
Le nombre de maîtres-chiens présents au chenil n’est pas suffisant pour garantir un minimum de deux sorties 
quotidiennes d’au moins 30 minutes par chien y compris en l’absence de leur maître. 
L’effectif actuel de 14 militaires du rang opérationnels (pour un REO de 20) permet au mieux des sorties tous 
les deux jours en l’absence de leur maître, pour les chiens dont le caractère le permet. 
 

4.2 Connaissances et qualification C 

5 : ANIMAUX VIVANTS      

5.1 Intégrité physique des chiens C 

5.2 État d’entretien des chiens (sorties et enrichissement) C 

6 : FONCTIONNEMENT      

6.1 
Méthode d’entraînement et d’activités sans souffrance ni dommages aux 
chiens 

C 

6.2 Vérification quotidienne des équipements et du matériel C 

6.3 Abreuvement des chiens (mise à disposition d’eau potable) C 

6.4 Alimentation des chiens C 

6.5 Innocuité produits/substances médicamenteuses C 

6.6 Inspection quotidienne des chiens (fréquence de pansage des chiens) C 

6.7 Réalisation des soins aux chiens malades ou blessés C 

6.8 
Isolement et hébergement possibles des chiens nouvellement introduits, 
malades ou blessés 

C 

6.9 Recours à un vétérinaire  C 

6.10 Gestion médicale et sanitaire de l’effectif canin C 

6.11 Réalisation d’un nettoyage et d’une désinfection périodiques appropriés C 

6.12 Identification individuelle des chiens C 

6.13 Densité de logement identique à la déclaration d’activité C 

6.14 Lutte contre les nuisibles C 

 
 
B/ CONSTAT DE MALTRAITANCE À ANIMAL 

Néant. 

 

C/ INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

1/ Les vestiaires du personnel (militaires du rang et cadres) manquent d’une ventilation mécanique. 

2/ Le tracteur tondeuse ne passe pas par la porte principale du ring en raison de sa largeur, ce qui oblige les agents 

des espaces verts à contourner le chenil et passer par une autre porte en théorie condamnée pour des raisons de 

sécurité d’accès au chenil. La création d’un portail de taille suffisante permettant l’accès au ring directement depuis 

la zone « infrastructure » permettrait de faciliter l’autonomie et l’intervention des agents des espaces verts. 
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